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Le présent addenda fait partie intégrante des documents d’appel d’offres et son contenu a préséance sur tous les 
plans, devis et documents émis à ce jour. 
 
Toutes les spécifications et tous les plans émis avec cet ADDENDA No 1 doivent être considérés comme faisant 
partie des documents de soumission.  Les modifications aux sections et aux plans des documents de soumission 
sont énumérées à la suite et sont incluses en annexe. 


STRUCTURE 


.1 DESSINS ÉMIS 


Sur chaque plan révisé, les révisions reliées au présent addenda sont identifiées dans le cartouche, par 
le numéro de révision indiqué après le numéro de plan.  Le numéro de révision apparaît à l’intérieur 
d’un triangle près d’une région révisée à l’intérieur d’un nuage, ou près du titre du plan lorsque le 
plan est ajouté ou révisé en entier dans le cadre de l’addenda.  


No de dessin  Titre  Rév. 


 


S-PN- 002 EXTRAIT TOITURE SECTEUR D, PLAN, COUPES ET DÉTAILS 01 
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Le présent addenda fait partie intégrante des documents d’appel d’offres et son contenu a préséance sur 
tous les plans, devis et documents émis à ce jour. 
 
Toutes les spécifications et tous les plans émis avec cet ADDENDA No ME-1 doivent être considérés 
comme faisant partie des documents de soumission.  Les modifications aux sections et aux plans des 
documents de soumission sont énumérées à la suite et sont incluses en annexe. 


1. MÉCANIQUE 


1.1 LISTE DES SECTIONS 


Sur chaque page révisée d’une section donnée, les révisions reliées au présent addenda sont 
identifiées par le numéro de révision indiqué au bas de la page.  Le numéro de révision 
apparaît à l’intérieur d’un triangle dans la marge dans le cas d’une révision partielle, ou à côté 
du titre de la section lorsqu’une page entière est ajoutée ou révisée dans le cadre de 
l’addenda. 


Section no  Pages révisées et/ou ajoutées 


00 01 10.01 1 et 2 


00 01 10.02 1 


23 21 23 3 


23 22 14 2 


23 38 18 29 et 30 


23 84 13 4 à 6 


1.2 CORRECTIONS ET/OU CLARIFICATIONS AUX DESSINS 


 Sans objet. 


1.3 DESSINS DE MÉCANIQUE ÉMIS 


Sur chaque plan révisé, les révisions reliées au présent addenda sont identifiées dans le 
cartouche, par le numéro de révision indiqué après le numéro de plan.  Le numéro de révision 
apparaît à l’intérieur d’un triangle près d’une région révisée à l’intérieur d’un nuage, ou près 
du titre du plan lorsque le plan est ajouté ou révisé en entier dans le cadre de l’addenda. 
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Les dessins suivants sont émis avec le présent addenda:  


No de dessin  Titre  Rév.


 


M-PN- 001 LÉGENDE - TUYAUTERIE, VENTILATION ET PROTECTION INCENDIE 01 


M-PN- 202 
TUYAUTERIE - CONSTRUCTION - LOCAL TECHNIQUE (TOIT) - SECTEURS C ET 
D 01 


M-PN- 250 TUYAUTERIE – DÉMOLITION ET CONSTRUCTION - DÉTAILS 01 


M-PN- 260 TUYAUTERIE – CONSTRUCTION - DÉTAILS 01 


M-PN- 270 TUYAUTERIE – CONSTRUCTION – TABLEAUX 01 


M-PN- 271 TUYAUTERIE – CONSTRUCTION – TABLEAUX 01 


M-PN- 402 
VENTILATION – CONSTRUCTION – LOCAL TECHNIQUE (TOIT) SECTEURS C ET 
D 01 


M-PN- 403 VENTILATION – CONSTRUCTION – TOIT – SECTEURS C ET D 01 


M-PN- 602 RÉGULATION AUTOMATIQUE – DIAGRAMME DE CONTÔLE 2 DE 2 01 


 


2. ÉLECTRICITÉ 


2.1 LISTE DES SECTIONS 


Sur chaque page révisée d’une section donnée, les révisions reliées au présent addenda sont 
identifiées par le numéro de révision indiqué au bas de la page.  Le numéro de révision 
apparaît à l’intérieur d’un triangle dans la marge dans le cas d’une révision partielle, ou à côté 
du titre de la section lorsqu’une page entière est ajoutée ou révisée dans le cadre de 
l’addenda. 


Section no  Pages révisées et/ou ajoutées 


00 01 10.01 1 


00 01 10.02 1 


26 12 16.01 1 à 3 (nouvelle section rév. 0) 


26 24 16.01 1 à 4 


2.2 CORRECTIONS ET/OU CLARIFICATIONS AUX DESSINS 


 Ajouter et installer un nouveau panneau électrique (125 A, 120/208-3 ph-4 Fils, 10 kA, 
24 circuits) dans la salle mécanique.   
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 Ajouter et installer un transformateur en cuivre (15 kVA, 600 V-3 ph, 120/208 V-3 ph-
4 fils) dans la salle mécanique. 


 Des modifications et précisions ont été apportées aux plans, aux détails et aux notes. 


 Se référer aux plans et devis pour les autres détails. 


2.3 DESSINS D’ÉLECTRICITÉ ÉMIS 


Sur chaque plan révisé, les révisions reliées au présent addenda sont identifiées dans le 
cartouche, par le numéro de révision indiqué après le numéro de plan.  Le numéro de révision 
apparaît à l’intérieur d’un triangle près d’une région révisée à l’intérieur d’un nuage, ou près 
du titre du plan lorsque le plan est ajouté ou révisé en entier dans le cadre de l’addenda. 


Les dessins suivants sont émis avec le présent addenda:  


No de dessin  Titre  Rév.


 


E-100 E03 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - DIAGRAMME DE DISTRIBUTION 01 


E-101 E04 
ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - CENTRE DE CONTRÔLE DES MOTEURS 
CCM#3 ET CCM#7 01 


E-102 E05 
ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - CENTRE DE CONTRÔLE DE MOTEUR  
(ALARME-INCENDIE) 01 


E-400 E08 
ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - SERVICES AU REZ-DE-CHAUSSÉE – 
SECTEUR D 01 


E-401 E09 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - SERVICES AU PREMIER ÉTAGE - SECTEUR D 01 


E-402 E10 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - SERVICES AU TOIT - SECTEUR D 01 


E-403 E11 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - SERVICES LOCAL TECHNIQUE 01 


E-801 E13 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - PANNEAUX 2 DE 2 01 


E-851 E15 ÉLECTRIQUE - DÉTAILS 2 DE 2 01 


E-900 E16 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - DIAGRAMME DE DISTRIBUTION 01 


E-901 E17 
ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - CENTRE DE CONTRÔLE DES MOTEURS CCM#3  
ET CCM#7 01 


E-902 E18 
ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - CENTRE DE CONTRÔLE DE MOTEUR (ALARME 
INCENDIE) 01 


E-903 E19 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - SERVICES AU REZ-DE-CHAUSSÉE - SECTEUR D 01 


E-904 E20 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - SERVICES AU PREMIER ÉTAGE - SECTEUR D 01 


E-906 E22 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - SERVICES DU LOCAL TECHNIQUE 01 
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No de section  Titre 
Nombre 
de pages


00 01 10.01 Mécanique – Liste des sections 2 


00 01 10.02 Mécanique – Liste des dessins 2 


21 05 01 Mécanique – Exigences générales concernant le résultat des travaux  36 


21 05 05 
Lutte contre les incendies – Exigences générales concernant les résultats des 
travaux 


3 


21 13 13 Systèmes d’extincteurs automatiques sous eau 5 


22 05 00 Plomberie – Exigences générales concernant le résultat des travaux 3 


22 11 16 Plomberie – Tuyauterie d’eau potable et non potable  7 


22 13 17 Tuyauterie d’évacuation et de ventilation – Fonte et cuivre 6 


22 13 18.02 Tuyauterie d’évacuation et de ventilation – Plastique à être installée hors sol 4 


22 63 00 Gaz de laboratoire 7 


23 05 00 CVCA – Exigences générales concernant les résultats des travaux 8 


23 05 01 
Utilisation des installations et des systèmes mécaniques pendant les travaux de 
construction 


2 


23 05 13 Exigences générales concernant les moteurs d’appareils de CVCA 8 


23 05 19 Appareils, éléments de mesure, thermomètres et manomètres pour tuyauterie 7 


23 05 29 Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA 12 


23 05 48 
Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et 
conduits de CVCA 


18 


23 05 53.01 Identification des réseaux et des appareils mécaniques 10 


23 05 93 Essais, réglage et équilibrage des réseaux de CVCA 79 


23 05 94 Essais sous pression des réseaux aérauliques 7 


23 07 13 Calorifuges pour conduits d’air 8 


23 07 14 Calorifuges pour appareils et éléments connexes 13 


23 07 15 Calorifuges pour tuyauteries 13 


23 08 01 Contrôle de la performance de la tuyauterie des systèmes mécaniques 6 


23 08 02 
Nettoyage et mise en route des réseaux de tuyauteries d’installations 
mécaniques 


6 


23 21 13 Réseaux hydroniques – Tuyauterie, robinetterie et raccords connexes 6 


23 21 14 Accessoires pour réseaux hydroniques 7 


23 21 23 Pompes pour réseaux hydroniques 7 


1


1
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No de section  Titre 
Nombre 
de pages


23 22 13 Tuyauterie – Réseaux de vapeur et de condensat 9 


23 22 14 Accessoires pour réseaux de distribution de vapeur 4 


23 25 00 Traitement de l’eau des installations de CVCA 8 


23 31 13 
Conduits d’air – Basse pression jusqu’à 500 PA et haute pression jusqu’à 
2 500 PA 


14 


23 32 48 Atténuateurs acoustiques 6 


23 33 00 Accessoires pour conduits d’air 7 


23 33 14 Registres d’équilibrage 4 


23 33 15 Registres de réglage 5 


23 36 00 Éléments terminaux de réseaux aérauliques 3 


23 38 18 Hottes et systèmes d’extraction 151 


23 57 00 Échangeurs de chaleur pour installations de CVCA 6 


23 73 01 
Batteries de chauffage et de refroidissement pour installation en unité de 
traitement de l’air 


4 


23 73 10 Traitement de l’air – Ensemble de blocs autonomes 18 


23 84 13 Humidificateurs 6 


25 01 11 SGE : Démarrage, vérification et mise en service 8 


25 01 12 SGE : Formation 3 


25 05 01 SGE : Prescriptions générales 15 


25 05 02 SGE : Documents et échantillons à soumettre et processus d’examen 4 


25 05 03 SGE : Dossier de projet 5 


25 05 54 SGE : Identification du matériel 4 


25 08 20 SGE : Garantie et maintenance 5 


25 10 01 SGE : Réseaux locaux 3 


25 30 01 SGE : Contrôleurs de bâtiments des travaux 8 


25 30 02 SGE : Instrumentation locale et autres composants 41 


25 74 00 SGE : Contrôleur d’application générale 4 


25 75 00 SGE : Contrôleur d’application spécifique 3 


25 79 00 SGE : Conduits, câblage et installation électrique 5 


25 90 01 
SGE : Exigences particulières au site et séquences de fonctionnement des 
systèmes 


9 


 


1


1


1
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No de dessin  Titre  Rév. 


 


M-PN- 000 LISTE DES DESSINS MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET STRUCTURE 00 


M-PN- 001 LÉGENDE – TUYAUTERIE, VENTILATION ET PROTECTION-INCENDIE  01 


TUYAUTERIE 


M-PN- 200 TUYAUTERIE - CONSTRUCTION - REZ-DE-CHAUSSÉE - SECTEUR D 00 


M-PN- 201 TUYAUTERIE - CONSTRUCTION - PREMIER ÉTAGE - SECTEUR D 00 


M-PN- 202 TUYAUTERIE - CONSTRUCTION - LOCAL TECHNIQUE (TOIT) - SECTEURS C ET D 01 


M-PN- 250 TUYAUTERIE - DÉMOLITION ET CONSTRUCTION - DÉTAILS 01 


M-PN- 260 TUYAUTERIE - CONSTRUCTION - DÉTAILS 01 


M-PN- 270 TUYAUTERIE - CONSTRUCTION - TABLEAUX 01 


M-PN- 271 TUYAUTERIE - CONSTRUCTION - TABLEAUX 01 


M-PN- 272 TUYAUTERIE - CONSTRUCTION - TABLEAUX 00 


VENTILATION 


M-PN- 400 VENTILATION - CONSTRUCTION - REZ-DE-CHAUSSÉE - SECTEUR D 00 


M-PN- 401 VENTILATION - CONSTRUCTION - PREMIER ÉTAGE - SECTEURS C ET D 00 


M-PN- 402 VENTILATION - CONSTRUCTION - LOCAL TECHNIQUE (TOIT) - SECTEURS C ET D 01 


M-PN- 403 VENTILATION - CONSTRUCTION - TOIT - SECTEURS C ET D 01 


M-PN- 440 VENTILATION - CONSTRUCTION - DÉTAILS COUPES 00 


M-PN- 450 VENTILATION - CONSTRUCTION - DÉTAILS HOTTES 00 


M-PN- 451 VENTILATION - CONSTRUCTION - DÉTAILS 00 


M-PN- 452 VENTILATION - CONSTRUCTION – UNITÉ DE VENTILATION V-43-7 00 


M-PN- 460 VENTILATION - CONSTRUCTION - DIAGRAMME 00 


M-PN- 470 VENTILATION - CONSTRUCTION - TABLEAUX 00 


PROTECTION-INCENDIE 


M-PN- 500 
PROTECTION INCENDIE - CONSTRUCTION - REZ-DE-CHAUSSÉE - SECTEURS C  
ET D 00 


M-PN- 501 PROTECTION INCENDIE - CONSTRUCTION - PREMIER ÉTAGE - SECTEURS C ET D 00 


M-PN- 502 PROTECTION INCENDIE - CONSTRUCTION - LOCAL TECHNIQUE (TOIT) - SECTEURS C ET D 00 


RÉGULATION AUTOMATIQUE 


M-PN- 600 
RÉGULATION AUTOMATIQUE - LÉGENDE, DESCRIPTION ET NOTES, ARCHITECTURE DE 
RÉSEAU 00 


M-PN- 601 RÉGULATION AUTOMATIQUE - DIAGRAMME DE CONTRÔLE 1 DE 2 00 


M-PN- 602 RÉGULATION AUTOMATIQUE - DIAGRAMME DE CONTRÔLE 2 DE 2 01 


M-PN- 603 RÉGULATION AUTOMATIQUE - CONTRÔLEURS ET SYSTÈMES EXISTANTS 1 DE 2 00 


M-PN- 604 RÉGULATION AUTOMATIQUE - CONTRÔLEURS ET SYSTÈMES EXISTANTS 2 DE 2 00 


1


1


1


1
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.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit 
porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 


.3 Gestion des déchets d'emballage : conformément à la section 01 11 01 – Informations 
générales sur les travaux. 


PARTIE 2. PRODUITS 


2.1 CIRCULATEUR EN LIGNE VERTICALE À ACCOUPLEMENT RIGIDE 


.1 Les pompes auront une conception en ligne horizontale de type à accouplement rigide. Le 
joint d’étanchéité pourra être entretenu sans avoir à agir sur les connexions de tuyauterie. 
Les capacités et les caractéristiques devront être comme indiqué aux plans et devis. 


.2 La pompe devra être construite en fonte ASTM A48 classe 30.  Le boîtier de la pompe 
sera perforé pour la connexion de jauges sur l’aspiration et la décharge. 


.3 Les connexions d’eau seront de type à bride.   


.4 La roue sera construite de laiton et hydrauliquement balancée. La roue sera balancée 
dynamiquement et attachée à l’arbre du moteur. 


.5 La pompe aura un arbre en acier inoxydable qui fera partie du moteur. 


.6 L’arbre du moteur sera supporté au moyen de roulements à billes robustes lubrifiés en 
permanence. 


.7 La pompe doit être équipée d’un joint d'étanchéité mécanique à circulation interne monté 
dans une chambre d'étanchéité conique agrandie. Le joint d'étanchéité doit être du type 
unifié avec des pattes d'entraînement en acier inoxydable, des soufflets EPR et un joint 
d'étanchéité du siège, un ressort en acier inoxydable et être en carbure de silicium avec la 
face en carbone tournant contre une face stationnaire en carbure de silicium. 


.8 La pompe doit être conçue de façon à permettre l’ouverture de celle-ci et l'accès aux 
composantes pour faciliter l'entretien.  


.9 Produit de référence : Bell & Gossett, modèle e90 et modèle PL-55. 


.10 Équivalent acceptable : Armstrong, Taco. 


2.2 CARACTÉRISTIQUES 


.1 Voir tableaux des pompes aux dessins. 


1
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PARTIE 2. PRODUITS 


2.1 PURGEURS DE VAPEUR A FLOTTEUR FERME ET 
EVENT THERMOSTATIQUE, 0-1000 KPA 
(0-145 PSIG) 


.1 Application : purgeurs pour des installations à vapeur à régulation modulée, posés sur des 
échangeurs, à la sortie d’équipements de procédés et aux endroits indiqués sur les dessins. 


.2 Matériaux : corps en fonte ou en fonte ductile; clapet en acier inoxydable avec siège en 
acier inoxydable; flotteur et mécanisme en acier inoxydable; évent de type thermostatique 
en acier inoxydable. 


.3 Capacités selon les indications du manufacturier de l’humidificateur. indiquées aux 
dessins. 


.4 Produit acceptable :  


.1 Armstrong International Série F & T, modèle A, B, JD, KD, AIC, L ou M (selon 
les capacités requises). 


.2 Spirax-Sarco série FT; 


.3 Spence-Nicholson FTN ou FTE; 


.4 Watson McDaniel série WFT. 


2.2 PURGEURS DE VAPEUR À GODET INVERSÉ, 0 - 1 000 KPA (0-145 PSIG) 


.1 Application : purgeurs pour installation sur réseau de vapeur à régulation non modulée, 
installés sur des tuyaux d’égouttement en fin de réseau et des humidificateurs. 


.2 Matériaux : corps en fonte et accessoires intérieurs en acier inoxydable. 


.3 Capacités selon les indications du manufacturier de l’humidificateur. 


.4 Produits acceptables :  


.1 Armstrong International série 800-813; 


.2 Spirax-Sarco série B; 


.3 Spence-Nicholson série 80/20; 


.4 Watson McDaniel modèle 1031/1032/1033/1034. 


1


1
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.3 Incluant : 


.1 Cheminée venturi double paroi construite en FRP (fibre de verre 
renforcé de plastique) avec isolant R-12, fabriquée en un seul 
morceau.  


.1 Anneau de nettoyage au sommet de la cheminée, installé 
en usine avec ligne d’eau en cuivre entièrement isolée. 


.2 Base de toit isolée en acier galvanisé. 


.3 Arrosoir de lavage de type pulvérisation au bas de la 
cheminée. 


.2 Câble chauffant avec thermostat intégré sur la tuyauterie 
alimentant l’anneau de nettoyage au sommet de la cheminée. 


.3 Silencieux en acier galvanisé fini à l’époxy à la décharge du 
ventilateur. 


.4 Base de toit de 460 mm. 


.5 Rails en acier avec isolateur de vibration. 


.6 Bride d’entrée avec grillage. 


.7 Couvercle contre les intempéries. 


.8 Volet manuel et flexible à la décharge du ventilateur. 


.9 Garde courroies. 


.10 Poulies d’entrainement. 


.11 Filage entre panneau de contrôle. 


.12 Traitement résistant à l’acide perchlorique 70 % massique. 


.13 Testé selon AMCA 210.  


.14 Conforme AMCA C classification for spark resistant 
construction. 


.15 Moteur haute efficacité. 


.16 Démarreur magnétique avec panneau NEMA 3R. 1
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.17 Sectionneur NEMA 3R. Le sectionneur devra comprendre un 
contact auxiliaire SPDT de position afin de faire arrêter le 
démarreur avant de couper l’alimentation du moteur. 


.18 Peinture thermo-émaillé, couleur charcoal. 


.19 Joints flexibles pour raccordement entre le conduit de décharge 
du ventilateur et le silencieux, ainsi qu’entre le silencieux et sa 
connexion à la cheminée. Les joints flexibles devront être 
compatibles avec une application extérieure, résistant aux UV et 
maintenir leur flexibilité par basse température. 


.20 Panneau de contrôle du système de nettoyage NEMA 3R. 


.4 Niveaux de bruit maximum : 


VENTILATEUR D’EXTRACTION POUR HOTTES – TYPE VENTURI 


 


Niveau de puissance acoustique ‐ dB 


63 


Hz 


125 


Hz 


250 


Hz 


500 


Hz 


1000 


Hz 


2000 


Hz 


4000 


Hz 


8000 


Hz 


Niveau de bruit à 


l’aspiration du ventilateur 
89  91  91  88  77  73  68  63 


 


2.9 IDENTIFICATION 


.1 Étiquettes en tissu enduit de plastique, face inférieure adhésive à l'épreuve de l'eau, face 
supérieure avec enduit de protection, pouvant supporter une humidité relative de 100 % et 
une température de service, en continu, de 150 ° C et une température ambiante pouvant 
descendre jusqu'à moins 30° C.  


2.10 VENTILATEUR DE DILUTION (V-43-03E-1 ET V-43-03E-2) AVEC CAISSON DE 
MÉLANGE 


.1 Ventilateur d’évacuation à écoulement induit pouvant maintenir une hauteur de panache 
minimum de 15 mètres avec un vent de travers de 16 km/h.  


.1 C/A : 


.1 Tuyère à décharge double en plastique renforcé de fibre de verre (FRP). 


.2 Roue en aluminium à écoulement mixte montée directement sur l’arbre 
du moteur. 


1 
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.7 Tous les raccords à l’humidificateur se feront du même côté. 


.8 Produit de référence : Armstrong Série Humidipack, modèle Centifeed All-Active. 


2.2 REFROIDISSEUR DE CONDENSAT 


.1 Fournir et installer un refroidisseur de condensat conforme aux plans, alimenté avec 
de l’eau froide. Le refroidisseur mélange le condensat chaud provenant de 
l’humidificateur avec de l’eau froide pour baisser la température jusqu’à 57 oC 
avant d’être envoyé vers le drain. 


.2 L’entrepreneur doit fournir le support d'installation adéquat pour le refroidisseur 
de condensat selon l'emplacement final déterminé au site. Fournir et installer 
l'ensemble des accessoires requis afin que l'installation soit conforme aux 
recommandations du manufacturier. 


.3 Produits de référence : Armstrong CC-5. 


PARTIE 3. EXÉCUTION 


3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 


.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 


3.2 INSTALLATION 


.1 Installer les humidificateurs conformément aux instructions des fabricants. 


.2 Au moment de la réception des travaux, les humidificateurs installés et les éléments 
d'évaporation devront être neufs et propres. 


.3 Poser les hygrostats selon les indications à des endroits faciles d'accès. 


.4 Prévoir, pour les appareils visés, un dispositif d'évacuation du surplus d'eau conforme aux 
recommandations du fabricant. 


.5 Monter des portes ou des panneaux de visite dans les conduits d'air adjacents aux 
appareils. 


.6 Prévoir des tronçons de conduit étanches conformes à la section 23 31 13 - Conduits d'air 
- Basse pression jusqu'à 500 Pa et Haute pression jusqu’à 2500Pa, en amont et en aval 
des humidificateurs montés en conduit. 


1







TPSGC HUMIDIFICATEURS Section 23 84 13
REMPLACEMENT DES HOTTES CHIMIQUES  


CENTRE DE RECHERCHE ET DE  Page 5 de 6
DÉVELOPPEMENT DE SAINT-HYACINTHE  
PROJET N


O
 R.078420 (2017-03-03) – Émis pour addenda no ME-1 


 


 
 


.7 Aux points bas des conduits d'air, poser des raccords d'évacuation munis d'un bouchon 
femelle. 


3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 


.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 


.1 Prendre les dispositions nécessaires pour que le fabricant des produits fournis aux 
termes de la présente section examine les travaux relatifs à la manutention, à 
l'installation/l'application, à la protection et au nettoyage de son produit, puis 
soumettre des rapports écrits, dans un format approuvé, qui permettront de 
vérifier si les travaux ont été réalisés selon les termes du contrat. 


.2 Le fabricant doit faire des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a 
été réalisée selon ses instructions. 


.3 Prévoir des visites de chantier aux étapes suivantes : 


.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux 
préparatoires et autres travaux préalables terminés, mais avant le début 
des travaux de mise en œuvre de l'ouvrage faisant l'objet de la présente 
section; 


.2 deux (2) fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois 
ceux-ci achevés à 25 % puis à 60 %; 


.3 une fois les travaux entièrement achevés et le nettoyage terminé. 


.4 Obtenir les rapports d'inspection dans les trois (3) jours suivant la visite de 
chantier, et les remettre immédiatement au Représentant du Ministère. 


.2 Contrôle de la performance 


.1 Selon les prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences 
générales, pour ce qui est des exigences générales, et selon les prescriptions de la 
présente section. 


.2 Moment d'exécution 


.1 Une fois les opérations d'ERE des réseaux aérauliques terminées et les 
résultats approuvés. 


.2 Lors du contrôle de la performance des appareils et systèmes de 
traitement de l'air connexes. 
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.3 Mise en route 


.1 Selon les prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences 
générales, pour ce qui est des exigences générales, et selon les prescriptions de la 
présente section. 


.2 Effectuer ce qui suit. 


.4 Rapports de mise en service 


.1 Selon les prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences 
générales concernant les rapports, et selon les prescriptions de la présente 
section. Les rapports doivent porter sur ce qui suit. 


.1 Résultats des contrôles de performance, présentés sur des formulaires 
approuvés à cet effet. 


.2 Renseignements sur les produits. 


3.4 DÉMONSTRATION DU FONCTIONNEMENT DES APPAREILS 


.1 Selon les prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences 
générales concernant la formation du personnel d'exploitation et d'entretien, et selon les 
prescriptions de la présente section. 


3.5 NETTOYAGE 


.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage et aux 
recommandations du fabricant. 


.2 Une fois les travaux d'installation terminés et la performance de l'ouvrage vérifiée, 
évacuer du chantier les matériaux en surplus, les matériaux de rebut, les outils et 
l'équipement. 


FIN DE LA SECTION 
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No de section  Titre 
Nombre 
de pages


00 01 10.01 Électricité –  Liste des sections 1 


00 01 10.02 Électricité – Liste des dessins 1 


26 05 00 Électricité – Exigences générales concernant les résultats des travaux 24 


26 05 20 Connecteurs pour câbles et boîtes 0 - 1 000 V 3 


26 05 21 Fils et câbles (0 - 1 000 V) 8 


26 05 22 Connecteurs et terminaison de câbles 2 


26 05 28 Mise à la terre du secondaire 2 


26 05 29 Supports et suspensions pour installations électriques 11 


26 05 31 Boîtes de jonction, de tirage et de répartition 3 


26 05 32 Boîtes de sortie, de dérivation et accessoires 4 


26 05 34 Conduits, fixations et raccords de conduits 7 


26 05 43.01 Pose de câbles en tranchées et en conduits 2 


26 12 16.01 Transformateurs secs primaire jusqu’à 600 V 3 


26 24 16.01 Panneaux de distribution à disjoncteurs 3 


26 24 19 Centre de commande de moteur 4 


26 27 26 Dispositifs de câblage 7 


26 28 13.01 Fusibles – Basse tension 3 


26 28 16.02 Disjoncteur sous boîtier moulé 3 


26 28 23 Interrupteurs à fusibles et sans fusibles 3 


26 29 10 Démarreurs jusqu’à 600 V 7 


26 50 00 Éclairage 5 


28 31 00 Système d'alarme-incendie 7 


 


1


1
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No de 
dessin 


No de 
feuille 


Titre  Rév. 


 


E-000 01 LISTE DES DESSINS MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET STRUCTURE 00 


E-001 E02 ÉLECTRIQUE - LÉGENDE 00 


DIAGRAMMES UNIFILAIRES ET CCM 


E-100 E03 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - DIAGRAMME DE DISTRIBUTION 01 


E-101 E04 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - CENTRE DE CONTRÔLE DES MOTEURS  
CCM#3 ET CCM#7 01 


E-102 E05 
ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - CENTRE DE CONTRÔLE DE MOTEUR  
(ALARME-INCENDIE) 01 


ÉCLAIRAGE 


E-300 E06 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - ÉCLAIRAGE - REZ-DE-CHAUSSÉE 00 


E-301 E07 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - ÉCLAIRAGE – 1er ÉTAGE - SECTEURS C ET D 00 


SERVICES (Services et systèmes auxiliaires – Tous les services) 


E-400 E08 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - SERVICES AU REZ-DE-CHAUSSÉE - SECTEUR D 01 


E-401 E09 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - SERVICES AU PREMIER ÉTAGE - SECTEUR D 01 


E-402 E10 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - SERVICES AU TOIT - SECTEUR D 01 


E-403 E11 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - SERVICES LOCAL TECHNIQUE 01 


PANNEAUX 


E-800 E12 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - PANNEAUX 1 DE 2 00 


E-801 E13 ÉLECTRIQUE - CONSTRUCTION - PANNEAUX 2 DE 2 01 


DÉTAILS 


E-850 E14 ÉLECTRIQUE - DÉTAILS 1 DE 2 00 


E-851 E15 ÉLECTRIQUE - DÉTAILS 2 DE 2 01 


DÉMOLITION 


E-900 E16 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - DIAGRAMME DE DISTRIBUTION 01 


E-901 E17 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - CENTRE DE CONTRÔLE DES MOTEURS CCM#3  
ET CCM#7 01 


E-902 E18 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - CENTRE DE CONTRÔLE DE MOTEUR (ALARME 
INCENDIE) 01 


E-903 E19 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - SERVICES AU REZ-DE-CHAUSSÉE - SECTEUR D 01 


E-904 E20 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - SERVICES AU PREMIER ÉTAGE - SECTEUR D 01 


E-905 E21 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - SERVICES AU TOIT - SECTEUR D 00 


E-906 E22 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - SERVICES DU LOCAL TECHNIQUE 01 


E-907 E23 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - ÉCLAIRAGE - REZ-DE-CHAUSSÉE - SECTEUR D 00 


E-908 E24 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - ÉCLAIRAGE - PREMIER ÉTAGE - SECTEURS C ET D 00 


E-909 E25 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - PANNEAUX 1 DE 3 00 


E-910 E26 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - PANNEAUX 2 DE 3 00 


E-911 E27 ÉLECTRIQUE - DÉMOLITION - PANNEAUX 3 DE 3 00 
 


1 


1


1


1 


1 


1 
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PARTIE 1. GÉNÉRALITÉS 


1.1 CONTENU DE LA SECTION 


.1 Matériaux et éléments constitutifs des transformateurs secs avec primaire jusqu’à 600 V, 
l’installation de ces derniers de même que la désignation du matériel. 


1.2 SECTIONS CONNEXES 


.1 Section 01 33 00 – Documents/Échantillons à soumettre. 


.2 Section 01 78 00 – Documents/éléments à remettre à l’achèvement des travaux. 


.3 Section 01 91 33.01 – Mise en service (MS) – Formulaires. 


.4 Section 26 05 00 – Électricité – Exigences générales concernant les résultats des travaux. 


1.3 RÉFÉRENCES 


.1 Association canadienne de normalisation (CSA/CSA International) : 


.1 CAN/CSA-C22.2 No. 47 – Air-Cooled Transformers (Dry Type). 


.2 CSA C9 – Dry-Type Transformers. 


.2 National Electrical Manufacturers Association (NEMA) 


1.4 FICHES TECHNIQUES 


.1 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 – 
Documents/Échantillons à soumettre. 


1.5 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 


.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 –
« Documents/éléments à remettre à l’achèvement des travaux ». 


PARTIE 2. PRODUITS 


2.1 TRANSFORMATEURS 


.1 Tous les transformateurs prescrits doivent provenir d'un seul et même fabricant. 


.1 Type : ANN. 


.2 Triphasé, puissance selon indication, tension primaire de 600 V, tension 
secondaire de 120/208 V, 3 phases, 4 fils, 60 Hz. 


.3 Prises de tension : quatre (4) de 2½ %, 2 PPAN et 2PP-N. 
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.4 Enroulement : cuivre. 


.5 Isolation : classe 220, élévation de température de 150 °C. 


.6 Tension de tenue au choc : standard. 


.7 Rigidité diélectrique : standard. 


.8 Niveau sonore moyen : standard. 


.9 Impédance à 17 °C: standard. 


.10 Enveloppe : type AMEEC 2, à panneau avant métallique amovible. 


.11 Installation : au sol. 


.12 Fini : conforme à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 


2.2 DÉSIGNATION DU MATÉRIEL 


.1 Le matériel doit être marqué conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences 
générales concernant les résultats des travaux. 


.2 Inscription sur la plaque indicatrice : tel que demandé à la section 26 05 00. 


PARTIE 3. EXÉCUTION 


3.1 INSTALLATION 


.1 Installer au sol les transformateurs secs 


.2 Laisser, autour des transformateurs, un espace libre suffisant pour permettre la circulation 
d'air tel que demandé par le manufacturier. 


.3 Installer les transformateurs de niveau, debout. 


.4 Enlever les supports de protection utilisés durant le transport seulement après 
l'installation du transformateur, mais juste avant sa mise en service. 


.5 Utiliser des coussins en néoprène pour atténuer les vibrations transmises au plancher. 


.6 Desserrer les boulons des supports antivibratiles jusqu'à ce que ces derniers ne montrent 
plus aucun signe de compression. 


.7 Effectuer les connexions au primaire et au secondaire selon les indications du schéma de 
câblage. 
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.8 Si c'est possible, mettre les transformateurs sous tension immédiatement après que leur 
installation soit terminée. 


3.2 CONNEXION 


.1 Effectuer les connexions au primaire et au secondaire selon les indications du schéma de 
filerie. 


3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR LE CHANTIER 


.1 Effectuer les essais conformément aux devis. 


.2 Effectuer les essais suivants : 


.1 Vérifier la résistance de l’isolation. 


.2 Vérifier électriquement que la masse magnétique est mise à la terre en un seul 
point seulement. 


.3 Vérifier le rapport de transformation sur toutes les prises des transformateurs. 


.3 Soumettre les rapports d’essais et les intégrer au manuel d’exploitation et d’entretien. 


.4 Dix (10) jours après la mise en marche d’un transformateur, fournir une thermographie de 
l’équipement. Fournir une deuxième thermographie dix (10) mois après l’acceptation 
provisoire partielle. Fournir un rapport séparé pour les deux (2) thermographies. 


FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 


1.1 SECTIONS CONNEXES 


.1 Section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 


.2 Section 26 28 16.02 - Disjoncteurs sous boîtier moulé. 


1.2 RÉFÉRENCES 


.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 


.1 CSA C22.2 numéro 29-F11, Panneaux de distribution et panneaux de distribution 
sous coffret. 


1.3 DESSINS D’ATELIER, FICHES TECHNIQUES ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 
POUR VÉRIFICATION / INFORMATION 


.1 Soumettre les dessins d'atelier requis, conformément à la section 01 33 00 – 
Documents/Échantillons à soumettre. 


.2 Panneaux électriques existants : 


.1 Soumettre les fiches techniques des nouveaux disjoncteurs compatibles aux 
panneaux existants.  Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques 
des produits et les critères de performance. 


.2 Les caractéristiques électriques des disjoncteurs, le type et le calibre des 
disjoncteurs de dérivation, le courant admissible et les courants de court-circuit. 


1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 


.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 –
« Documents/éléments à remettre à l’achèvement des travaux ». 


1.5 MATÉRIAUX OU PRODUITS ACCEPTABLES 


.1 Lorsque les matériaux ou des produits sont prescrits par leur marque de commerce, 
consulter les « Instructions aux soumissionnaires » afin de connaître la marche à suivre 
concernant la demande d’approbation de matériaux ou de produits de remplacement. 


PARTIE 2 PRODUITS 


2.1 PANNEAUX DE DISTRIBUTION EXISTANTS ET NOUVEAUX  


.1 Le nouveau panneau de distribution doit être produit par un seul et même fabricant 
et conforme à la norme CSA C22.2 numéro 29. 


.1 Les disjoncteurs doivent être montés sur les panneaux avant que ces 
derniers ne soient livrés sur le lieu des travaux. 


1







TPSGC PANNEAUX DE DISTRIBUTION Section 26 24 16.01
REMPLACEMENT DES HOTTES CHIMIQUES À DISJONCTEURS 
CENTRE DE RECHERCHE ET DE  Page 2 de 4
DÉVELOPPEMENT DE SAINT-HYACINTHE  
PROJET N


O
 R.078420 (2017-03-03) – Émis pour addenda no ME-1


 


 
 


.2 Outre les exigences de la CSA, la plaque signalétique du fabricant doit 
indiquer le courant de défaut admissible pour le panneau et les disjoncteurs. 


.2 Sauf indications contraires, tous les panneaux de distribution sont existants à réutiliser. 
La majorité des panneaux électriques existants 120/208V-3ph, 4 fils dans la zone des 
travaux sont de modèle ITE de Siemens, le reste des panneaux électriques existants sont 
de la compagnie Schneider. 


.1 Les nouveaux disjoncteurs doivent être installés dans les espaces libres des 
panneaux  de distribution électriques existants. 


.2 Mettre à jour la fiche descriptive des charges raccordées dans la pochette des 
panneaux existants modifiés. 


.3 Retracer et relocaliser dans les panneaux de distribution électrique existant tous 
les circuits de disjoncteur alimentant les appareils d’éclairage et les services 
(prises de courant, ventilateur, etc..) des hottes chimiques existantes à démanteler 
faisant partie du contrat.   


.3 Panneaux de 120/208 V, tenue des barres omnibus au courant de défaut, 10  kA 
symétriques; les disjoncteurs doivent avoir un pouvoir de coupure nominal de 10 kA 
(symétriques) ou selon les indications. 


.4 Faire les raccordements de manière que les circuits à numéro impair soient alimentés par 
la barre de gauche, et ceux à numéro pair, par la barre de droite. Chaque disjoncteur doit 
porter l'identification permanente du numéro de circuit et de la phase. 


.5 Panneaux de distribution existants : intensité nominale, numéros et calibres des 
disjoncteurs de dérivation selon les indications. 


2.2 DISJONCTEURS 


.1 Disjoncteurs conformes à la section 26 28 16.02 – Disjoncteurs sous boîtier moulé. 


.2 Sauf indication contraire, les panneaux de distribution existants doivent être munis de 
disjoncteurs à déclenchement thermomagnétique et/ou selon les recommandations du 
manufacturier. 


.3 Munir de dispositifs de verrouillage les disjoncteurs des circuits, d'alarme-incendie, 
d'éclairage de sécurité, d'indicateurs lumineux de sortie, d'éclairage de cages d'escalier et 
des systèmes de sécurité. 


.4 Les disjoncteurs seront du type à déclencheur commun, munis d'une seule manette sur les 
circuits multipolaires. 


2.3 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL 


.1 Matériel identifié conformément à la section 26 05 00 – Électricité – Prescriptions 
particulières et étendue des travaux. 


1
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.2 Nomenclature complète des circuits, avec légende dactylographiée indiquant 
l'emplacement et la charge de chaque circuit, dans une enveloppe de plastique du côté 
intérieur de la porte du panneau. 


2.4 PRODUITS ACCEPTABLES 


.1 Produits de la compagnie Siemens et/ou Schneider, compatibles à l'existant sont ceux 
acceptables, et les disjoncteurs de même modèle que ceux existants. 


.2 Matériaux ou produits de remplacement : approuvés par addenda conformément aux 
« Instructions aux soumissionnaires ». 


PARTIE 3 EXÉCUTION 


3.1 INSTALLATION 


.1 Installer les panneaux aux endroits prévus, selon les indications, et les monter 
solidement d’aplomb, d’équerre et d’alignement avec les surfaces contiguës. 


.2 Monter les panneaux de distribution en saillie sur un panneau de fixation en 
contreplaqué ignifuge. Dans la mesure du possible, grouper les panneaux de 
distribution sur un panneau de fixation commun. 


.3 Monter les panneaux de distribution à la hauteur prescrite dans la section 26 05 00 - 
Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux ou à la hauteur 
indiquée. 


.4 Raccorder les conducteurs neutres à la barre omnibus neutre commune.  


.5 Tous les panneaux de distribution électriques 120/208V existants à modifier dans la zone 
des travaux au rez-de-chaussée et à l’étage sont encastrés. Les nouveaux conduits pour 
alimenter les services des hottes et ceux futurs, à partir des panneaux électriques 
existants, doivent être fichés dans les murs existants et non installés en surface.  


.6 Raccorder tous les circuits aux éléments de charge selon les indications aux plans. 


.7 Raccorder les conducteurs neutres à la barre omnibus neutre commune existante. 


3.2 ÉQUILIBRAGE 


.1 Sur les panneaux, les circuits doivent être distribués afin de permettre le meilleur 
équilibre entre les phases. Lors de la mise en service, des essais et mesures seront 
effectués et tout écart important doit être corrigé sans frais supplémentaires. 


3.3 PROTECTION 


.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction. 


1







TPSGC PANNEAUX DE DISTRIBUTION Section 26 24 16.01
REMPLACEMENT DES HOTTES CHIMIQUES À DISJONCTEURS 
CENTRE DE RECHERCHE ET DE  Page 4 de 4
DÉVELOPPEMENT DE SAINT-HYACINTHE  
PROJET N


O
 R.078420 (2017-03-03) – Émis pour addenda no ME-1


 


 
 


.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des 
panneaux de distribution. 
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TPSGC Addenda no 1 
REMPLACEMENT DES HOTTES CHIMIQUES 


CENTRE DE RECHERCHE ET DE Page 3 de 4 
DÉVELOPPEMENT DE SAINT-HYACINTHE 


PROJET NO R.078420 Le 3 mars 2017 


Le présent addenda fait partie intégrante des documents d’appel d’offres et son contenu a préséance sur tous les 


plans, devis et documents émis à ce jour. 


Toutes les spécifications et tous les plans émis avec cet ADDENDA No 1 doivent être considérés comme faisant 


partie des documents de soumission.  Les modifications aux sections et aux plans des documents de soumission 


sont énumérées à la suite et sont incluses en annexe. 


ARCHITECTURE 


.1 LISTE DES SECTIONS 


Sur chaque page révisée d’une section donnée, les révisions reliées au présent addenda sont identifiées 


par le numéro de révision indiqué au bas de la page.  Le numéro de révision apparaît à l’intérieur d’un 


triangle dans la marge dans le cas d’une révision partielle, ou à côté du titre de la section lorsqu’une 


page entière est ajoutée ou révisée dans le cadre de l’addenda. 


Section no Pages révisées et/ou ajoutées 


01 11 01 1, 2, 3, 4 et 8 


.2 CORRECTIONS ET/OU CLARIFICATIONS AUX DESSINS 


 Dessin A-PN-300 – Légendes, types de murs & Notes générales


Ajouter : calibre des montants métalliques de renforcement au pourtour du conduit mécanique dans


la pièce D-230.


 Dessin A-PN-307 – Coupes – démolition


Modifier : la longueur de la portion du conduit à démolir sur la coupe no. 2 selon les dessins de


mécanique.


 Dessin A-PN-308 – Détails en coupe - démolition


Corriger : le texte superposé.


 Dessin A-PN-314 – Plan de toiture - construction


Modifier : chemin des conduits au toit selon les dessins de mécanique.


 Dessin A-PN-315 – Coupes - construction


Modifier : la longueur de la portion du nouveau conduit selon les dessins de mécanique sur la coupe


no.2. 


Ajouter : calibre des montants métalliques de renforcement au pourtour du conduit mécanique. 


 Dessin A-PN-316 – Détails en coupe - construction


Corriger : le texte superposé.
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.3 DESSINS ÉMIS 


Les dessins suivants sont émis avec le présent addenda:  


No de dessin Titre Rév. 


  


A-PN- 300 LÉGENDES, TYPES DE MURS & NOTES GÉNÉRALES 01 


A-PN- 307 COUPES – DÉMOLITION 01 


A-PN- 308 DÉTAILS EN COUPE - DÉMOLITION 01 


A-PN- 314 PLAN DE TOITURE - CONSTRUCTION 01 


A-PN- 315 COUPES - CONSTRUCTION 01 


A-PN- 316 DÉTAILS EN COUPE - CONSTRUCTION 01 
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PARTIE 1- GÉNÉRALITÉS 
 
 
 


 


1.1  DÉFINITIONS    
 
 


.1 Les définitions suivantes utilisées dans l’ensemble du dossier de 
soumission s’appliquent. 


.2 L’expression «lieux» identifie les travaux faisant l'objet du 
présent contrat comprennent le remplacement des hottes 
chimiques du centre de recherche et de développement de 
Saint-Hyacinthe, situé et désigné.  


 


1.2  TRAVAUX  
EXÉCUTÉS PAR DES  
TIERS    
 
 


.1 Travailler en collaboration avec les autres entrepreneurs et 
exécuter les instructions du Représentant du Ministère.  


.2 Coordonner les travaux avec ceux des autres entrepreneurs. Si 
l'exécution ou le résultat d'une partie quelconque des travaux 
faisant l'objet du présent contrat dépendent des travaux d'un 
autre entrepreneur, signaler sans délai, par écrit, au 
Représentant du ministère, toute anomalie ou tout défaut 
susceptible de nuire à la bonne exécution des travaux. 


1.3 ORDRE  
D'EXÉCUTION DES  
TRAVAUX    
 
 


.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière à ce que les lieux 
puissent être occupés de façon continue pendant les travaux.  


.2 Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction 
de l'occupation des lieux pendant les travaux de construction.  


.3 Étapes à prévoir  
.1 Phase 1. 
.2 Phase 2. 
.3 Phase 3. 
.4 Phase 4. 
.5 Phase 5. 
.6 Phase 6 


 


1.4 SOMMAIRE DES TRAVAUX 
POUR CHAQUE PHASE 


 


 


 


Notes générales : L’ensemble des travaux doivent être coordonnés à 
l’avance avec le Représentant du Ministère. Tout changement au 
présent sommaire du plan de phasage devra être approuvé par le 
Représentant du Ministère. Les travaux effectués de jour devront 
respecter les niveaux sonores établis par le client sinon ceux-ci devront 
être effectués de soir, au frais de l’Entrepreneur. 


.1 Phase 1 : 
.1 Travaux pouvant être effectués de jour : 


.1 Les travaux suivants (incluant travaux 
1 


 


La tabulation 
des points 
1,2,3,4,5 et 6 a 
été modifiée 
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connexes) : 
.1 Démantèlement des conduits d’air de 


compensation au toit (conduits exposés au 
toit, entre la salle mécanique et les 2 
appentis). 


.2 Installation des nouveaux ventilateurs (V-44-
3E-1 et V-44-3E-2), du silencieux SL-03E-1-
2 et une portion des conduits de ventilation 
au toit. 


.2 Phase 2 : 
.1 Travaux à être effectués le soir et la fin de semaine (Les 


travaux nécessitant un arrêt d’un système de ventilation 
ne pouvant être complétés en une nuit devront être 
effectués la fin de semaine. L’entrepreneur est 
responsable de remettre les systèmes en marche / 
nettoyer les lieux à la fin de chaque quart de travail) : 
.1 Les travaux suivants (incluant travaux 


connexes) : 
.1 Modification de l’unité de ventilation V-43-15 


(travaux nécessitant l’arrêt du système). 
.2 Modification du conduit dans l’atrium (secteur 


G du phasage). 
.3 Traversée du toit par les conduits 


d’évacuation générale de l’unité V-43-15 et 
raccordement aux ventilateurs V-44-3E-1 et 
V-44-3E-2 au toit. (travaux à l’intérieur du 
bâtiment). 


.2 Travaux pouvant être effectués de jour : 
.1 Les travaux suivants (incluant travaux 


connexes) : 
.1 Modification de l’unité de ventilation V-43-15 


(travaux ne nécessitant pas l’arrêt du 
système). 


.2 Traversée du toit par les conduits 
d’évacuation générale de l’unité V-43-15 et 
raccordement aux ventilateurs V-44-3E-1 et 
V-44-3E-2 au toit. (Travaux au toit 
seulement) 


.3 Phase 3 : 
.1 Travaux à être effectués le soir et la fin de semaine (Les 


travaux nécessitant un arrêt d’un système de ventilation 
ne pouvant être complétés en une nuit devront être 
effectués la fin de semaine. L’entrepreneur est 
responsable de remettre les systèmes en marche / 
nettoyer les lieux à la fin de chaque quart de travail) : 
.1 Les travaux suivants (incluant travaux 


connexes) : 
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.1 Modification de l’unité de ventilation V-43-14 
(travaux nécessitant l’arrêt du système). 


.2 Modification du conduit dans l’atrium (secteur 
H du phasage). 


.3 Traversée du toit par les conduits 
d’évacuation générale de l’unité V-43-14 et 
raccordement aux ventilateurs V-44-3E-1 et 
V-44-3E-2 au toit. (travaux à l’intérieur du 
bâtiment). 


.2 Travaux pouvant être effectués de jour : 
.1 Les travaux suivants (incluant travaux 


connexes) : 
.1 Modification de l’unité de ventilation V-43-14 


(travaux ne nécessitant pas l’arrêt du 
système). 


.2 Traversée du toit par les conduits 
d’évacuation générale de l’unité V-43-14 et 
raccordement aux ventilateurs V-44-3E-1 et 
V-44-3E-2 au toit. (Travaux au toit 
seulement) 


.4 Phase 4 : 
.1 Travaux à être effectués le soir et la fin de semaine (Les 


travaux nécessitant un arrêt d’un système de ventilation 
ne pouvant être complétés en une nuit devront être 
effectués la fin de semaine. L’entrepreneur est 
responsable de remettre les systèmes en marche / 
nettoyer les lieux à la fin de chaque quart de travail) : 
.1 Les travaux suivants (incluant travaux 


connexes) : 
.1 Démantèlement des hottes 


chimiques/perchloriques existantes et 
installation des nouvelles hottes (secteurs E, 
F et I aux plans de phasage). 


.2 Raccordement du nouveau conduit 
d’évacuation des hottes aux ventilateurs V-
44-3E-1 et V-44-3E-2 au toit (travaux 
nécessitant l’arrêt des ventilateurs 
d’évacuation). 


.2 Travaux pouvant être effectués de jour : 
.1 Les travaux suivants (incluant travaux 


connexes) : 
.1 Démantèlement des ventilateurs existants 


des hottes du secteur F du phasage et 
passage d’un nouveau conduit d’évacuation 
vers le toit à ce même endroit. 


.5 Phase 5 : 
.1 Travaux à être effectués le soir et la fin de semaine (Les 
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travaux nécessitant un arrêt d’un système de ventilation 
ne pouvant être complétés en une nuit devront être 
effectués la fin de semaine. L’entrepreneur est 
responsable de remettre les systèmes en marche / 
nettoyer les lieux à la fin de chaque quart de travail : 
.1 Les travaux suivants (incluant travaux 


connexes) : 
.1 Démantèlement des hottes 


chimiques/perchloriques existantes et 
installation des nouvelles hottes (secteurs A, 
B, C, D et J aux plans de phasage). 


.2 Raccordement du nouveau conduit 
d’évacuation des hottes aux ventilateurs V-
44-3E-1 et V-44-3E-2 au toit (travaux 
nécessitant l’arrêt des ventilateurs 
d’évacuation). 


.2 Travaux pouvant être effectués de jour : 
.1 Les travaux suivants (incluant travaux 


connexes) : 
.1 Démantèlement des ventilateurs existants 


des hottes du secteur D du phasage et 
passage d’un nouveau conduit d’évacuation 
vers le toit à ce même endroit. 


.2 Installation du nouveau ventilateur V-44-5E 
au toit. 


.6 Phase 6 : 
.1 Travaux pouvant être effectués de jour : 


.1 Les travaux suivants (incluant travaux 
connexes) : 
.1 Remplacement de l’unité de ventilation V-43-


07. 


1.5  UTILISATION DES  
LIEUX PAR  
L'ENTREPRENEUR    
 
 


.1 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à 
l'exécution des travaux d'entreposage et d'accès afin de 
permettre :  
.1 l'occupation des lieux par les usagers;  
.2 l'exécution de travaux par d'autres entrepreneurs;  


.2 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du 
Représentant du Ministère.  


.3 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires 
nécessaires à l'exécution des travaux aux termes du présent 
contrat et en payer le coût.  


.4 Les zones d’entreposage nécessaires à l’exécution des travaux 
aux termes du présent contrat seront mises à la disposition de 
l’entrepreneur en coordination avec le Représentant du 







TPSGC INFORMATIONS GÉNÉRALES Section 01 11 00 
REMPLACEMENT DES HOTTES CHIMIQUES SUR  


CENTRE DE RECHERCHE ET DE LES TRAVAUX Page 8 de 13 


DÉVELOPPEMENT DE SAINT-HYACINTHE   


PROJET NO R.078420 (2017-03-03) – Émis pour addenda #1  
 


 


.3  Les plans vérifiés par les professionnels et jugés acceptables 
seront remis au propriétaire. 


1.15  DOCUMENTS  
REQUIS    
 
 


.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des 
documents suivants.  
.1 Dessins contractuels.  
.2 Devis.  
.3 Addenda.  
.4 Dessins d'atelier revus.  
.5 Liste des dessins d'atelier non revus.  
.6 Ordres de modification.  
.7 Autres modifications apportées au contrat.  
.8 Rapports des essais effectués sur place.  
.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé.  
.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la 


sécurité.  
.11 Échéancier; 
.12 Autres documents indiqués.  


 
 


1.16  SÉQUENCE DES 
TRAVAUX    
 
 


.1 Une partie des laboratoires doit demeurer opérationnelle durant 
toute la durée des travaux. L’exécution de ceux-ci devra donc se 
faire en plusieurs phases et des cloisons temporaires de 
chantier devront être prévues afin de délimiter les zones de 
travaux, conformément à la section 01 56 00 –Ouvrages d’accès 
et de protection temporaires. 


.2 L’entrepreneur responsable des travaux devra proposer une 
séquence des travaux dans le but de réduire le temps total des 
travaux. Toutefois, c’est au propriétaire que revient la décision 
finale d’accepter un calendrier autre que celle proposée au 
devis. 


.3 Afin d’assurer un suivi adéquat du calendrier des travaux, une 
première réunion de coordination sera convoquée dans la 
semaine suivant l’octroi du contrat pour informer l’entrepreneur 
des consignes de sécurité demandées par le propriétaire lors 
des travaux et afin de valider le calendrier de réalisation. 


.4 Le propriétaire assignera à la réunion, les principaux 
responsables des départements touchés par le projet dans le but 
de sensibiliser tous les intervenants de l’étendue des travaux. 


 


1.17  DURÉE DE LA JOURNÉE 
DE TRAVAIL ET RATTRAPAGE
    


.1 L’entrepreneur devra pourra œuvrer en dehors des heures 
d’occupation du bâtiment, durant la nuit de 16h30 à 4h00 du 
lundi au vendredi, les jours de la semaine non fériés, excepté les 
travaux effectués sur la toiture et à l’intérieur de la salle 1 
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